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IOTC CIRCULAR 2014–85 / CIRCULAIRE CTOI 2014–85 

 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: CIRCULAR 2014-85 - CONCERNING COMMUNICATION FROM THE FAO ON ICRU 

 

Please find enclosed a communication from the Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO) 

concerning the Increased Cost Recovery Uplift (ICRU) in response to my letter to the Director-General, dated 18 July 

2014.  

To recap, please note that within the 2014 Programme of Work and Budget, IOTC budgeted USD 124,000 under the 

ICRU account line. According to the letter from the FAO, ICRU will still be applicable to the Commission, although 

reduced to 1.5% for security (originally 4.8%) and remaining 1.4% for information technology (originally 1.4%). This 

translates to an expected savings of USD 62,646 in 2014, which will be used for the Meeting Participation Fund. Please 

note that this amount is insufficient to cover the six upcoming meetings requiring MPF funding (WPB, WPEB, WPTT, 

WPM, WPDS and the SC), which would cost in excess of USD 100,000 USD. The Secretariat must prioritise MPF 

funding for these upcoming meetings.  

I am of the opinion that the cost of information technology and the use of the global resource management system is 

already covered by the 4.5% project servicing cost levied on the project. In addition, the reference of a new cost recovery 

framework becoming effective in 2016 is of particular concern and requires more explanation and an engagement with 

the Commission before being imposed. We cannot accept an increasing FAO administration cost to this organization 

and, in this regard, we need to continue the discussion with the FAO to eliminate ICRU costs and any additional cost 

recoveries altogether.  

I kindly request your urgent consideration of this matter so that we can respond to FAO as soon as possible.  

 

Madame/Monsieur, 

 

 

SUJET: CIRCULAIRE 2014-85 CONCERNANT LA COMMUNICATION DE LA FAO SUR L’ICRU 

 

Veuillez trouver ci-jointe une communication de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) concernant l’amélioration du recouvrement des coûts (ICRU) en réponse à ma lettre au Directeur-général, datée 

du 18 juillet 2014. 

 

En résumé, veuillez noter que, dans le Programme de travail et budget pour 2014, la CTOI a budgétisé 124 000 USD 

dans la ligne ICRU. Selon la lettre de la FAO, l’ICRU serait toujours applicable à la Commission, bien que réduit à 

1,5% pour la composante sécurité (originalement 4,8%) mais restant à 1,4% pour la composante informatique. Cela se 

traduit par une économie induite de 62 646 USD en 2014, qui sera utilisée pour financer le Fonds de participation aux 

réunions. Veuillez noter que cette somme ne permet pas de couvrir les 6 réunions éligibles au FPR (GTPP, GTEPA, 

mailto:secretariat@iotc.org
http://www.iotc.org/


 

Distribution / Destinataires 

IOTC Members/ Membres de la CTOI: Australia/Australie, Belize, China/Chine, Comoros/Comores, Eritrea/Erythrée, European Union/Union européenne, 

France (Territories/DOM-TOM), Guinea/Guinée, India/Inde, Indonesia/Indonésie, Iran (Islamic Rep of/Rép. islamique d’), Japan/Japon, Kenya, Rep. of 

Korea/Rép. de Corée, Madagascar, Malaysia/Malaisie, Maldives, Mauritius/Ile Maurice, Mozambique, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sierra Leone, 
Somalia/Somalie, Sri Lanka, Sudan/Soudan, United Rep. of Tanzania/Rép.-Unie de Tanzanie, Thailand/Thaïlande, United Kingdom/Royaume-Uni, Vanuatu, 

Yemen/Yémen. 

Chairperson IOTC / Président de la CTOI 

Cooperating Non-Contracting Parties/ Parties coopérantes non-contractantes: Djibouti, Senegal/Sénégal, South Africa/Afrique du Sud. 
Copy to/ Copie à : FAO 

 

This message has been transmitted by email only / Ce message a été transmis par courriel uniquement 
 

Le Chantier Mall – PO Box 1011, Victoria, Seychelles. Tel:+248.4225.494 Fax: +248.4224.364  Email: secretariat@iotc.org Web: www.iotc.org 

GTTT, GTM, GTCDS et CS), ce qui exigerait plus de 100 000 USD. Le Secrétariat doit donc prioriser le financement 

par le FPR de ces réunions. 

Je pense que les coûts liés à l’informatique et à l’utilisation du système global de gestion des ressources est déjà couvert 

par les 4,5% de frais de gestion de projet prélevés sur le projet. Par ailleurs, la mention d’un nouveau cadre de 

recouvrement des coûts qui entrera en vigueur en 2016 est particulièrement préoccupante et exige de plus amples 

explications, ainsi qu’une discussion avec la Commission avant d’être mis en œuvre. Nous ne pouvons pas accepter une 

augmentation des coûts de gestion de la FAO pour notre organisation et, à ce titre, nous devons poursuivre la discussion 

avec la FAO afin d’éliminer totalement les coûts induits par l’ICRU et toute autre forme de coûts de recouvrement. 

 

Je vous demande de bien vouloir examiner cette question dans les meilleurs délais afin que nous puissions répondre à 

la FAO dès que possible. 

 

 

 

Yours sincerely / Cordialement 

  

 
Daroomalingum Mauree  

Chair /President 

 

Attachments / Pièces jointes: 

 Letter from FAO/Lettre de la FAO 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

 
Notre référence : ODG/14/68 

le 11 septembre 2014 

 

 

 

 

Cher M. Daroomalingum, 

 

Je vous écris en référence à votre courrier du 18 juillet 2014 au Directeur-général concernant les conclusions 

de la 18e session de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) qui a eu lieu du 1er au 5 juin 2014 à 

Colombo (Sri Lanka) et votre requête de dispense de l’Amélioration du recouvrement des dépenses (ICRU) 

pour les fonds détenus par la FAO pour le fonctionnement du Secrétariat de la CTOI. 

 

Comme vous le savez, en 2011, la Conférence de la FAO a exprimé sa préoccupation face au sous-

recouvrement persistant des coûts administratifs et de fonctionnement liés aux fonds détenus en fiducie par 

l’Organisation. La Conférence a pressé le Directeur-général de s’atteler vigoureusement au recouvrement de 

ces coûts, y compris dans les domaines des frais dans les pays, de la sécurité et des systèmes et technologies 

de l ’information, et d’élaborer de nouveaux mécanismes pour cela, en se basant sur l’expérience des autres 

agences des Nations Unies. Ainsi, l’ICRU a été élaboré et approuvé par le Conseil de la FAO en décembre 

2011, pour une mise en œuvre progressive d’ici 2014. La phase finale a été l’application de l’ICRU aux fonds 

détenus en fiducie pour les activités ayant lieu en dehors du siège de la FAO à compter du 1er janvier 2014, ce 

qui concerne les fonds administrés pour le Secrétariat de la CTOI aux Seychelles. 

 

La FAO considère avec sérieux sa tâche d’utiliser le plus efficacement possible les ressources à sa disposition, 

tout en appliquant les décisions de la Conférence de la FAO, qui inclut tous les pays membres de la CTOI. À 

ce titre, la FAO a entrepris un examen de sa politique de recouvrement des coûts en 2013-2014, en vue de 

mettre en place un cadre équitable et transparent pour le recouvrement des coûts, sur la base des récentes 

initiatives dans la communauté internationale du développement, dont fait partie le système des Nations 

Unies. Il est prévu que ce nouveau cadre de recouvrement des coût sera effectif à partir de 2016, après examen 

par les membres de la FAO dans ses organes de gouvernance. 

 

En attendant, et dans l’esprit de flexibilité prévu par la politique actuelle de recouvrement des coûts, nous 

avons étudié avec attention l’application de l’ICRU aux fonds de la FAO détenus en fiducie par la FAO, à la 

lumière de la situation particulière du Secrétariat de la CTOI. En ce qui concerne la sécurité, la FAO a déjà 

noté que l’Accord de siège de la CTOI contient une disposition générale qui engage le gouvernement de la 

République des Seychelles à « prendre les mesures appropriées pour prévenir toute attaque, tous dommages, 

toute perturbation ou toute violation de l’intégrité des locaux de la CTOI ». Dans le cadre des exigences de 

sécurités des Nations Unies, cette disposition ne couvre cependant pas la totalité des services de sécurités 

requis par la localisation des bureaux, y compris les Normes minimales de sécurité opérationnelle (MOSS) et 

les Normes minimales de sécurité résidentielle opérationnelle (MORSS), ainsi que certains services de 

l’UNDSS, financés par le biais de la contribution ICRU au Fond renouvelable pour la sécurité. 

 

Ainsi, au regard des services fournis par le gouvernement de la République des Seychelles, la FAO a déjà 

décidé à titre exceptionnel d’appliquer un taux de recouvrement de la sécurité de terrain qui s’applique à des 

secrétariats similaires hébergés au siège, à Rome, soit 1,5% des coûts de personnel pour le fonds fiduciaire du 

Secrétariat de la CTOI (MTF/INT/661/MUL-TFAA97AA97099) au lieu des 4,8% qui devraient s’appliquer 

dans la région Afrique. 

 

En ce qui concerne les coûts informatiques, le Secrétariat de la CTOI bénéficie de services informatiques de la 

FAO (courriel, système de gestion des ressources d’entreprise), qui ne peuvent être fournis par un responsable 



informatique local. En ce qui concerne les locaux, la composante de l’ICRU sur l’occupation des locaux ne 

s’applique pas aux fonds de la CTOI, en raison de la mise à disposition de bureaux par le gouvernement de la 

République des Seychelles, comme précédemment mentionné. 

 

En espérant la poursuite de la collaboration fructueuse entre la CTOI et la FAO, je voudrais vous assurer que 

la FAO est fermement engagée à faciliter le fonctionnement des organes tels que la CTOI, qui opèrent dans le 

cadre de l’Organisation, conformément aux avis, politiques et procédures établies par ses organes directeurs. 

 

 

Cordialement, 
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